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				Je peux vous aider ?


				
					
					
				

			

		

	





	
	
	    
	    	
				
						

							

								Après les années Covid et l’inflation, la vente en vrac revient peu à peu en grâce, la fréquentation des rayons passant de 32% en décembre 2022 à 34% en juillet 2023. Fabricants, distributeurs et apporteurs de solutions techniques s’unissent pour relancer le marché et se conformer aux impératifs de l’agenda 2030.

	
Un bilan en demi-teinte

Le marché du vrac a d’abord connu une croissance fulgurante, avec un chiffre d’affaires de 1,3 milliard d’euros en 2020. Cette progression s’explique par une prise de conscience croissante des consommateurs des enjeux environnementaux et économiques liés à l’emballage.

Cependant le chiffre d’affaires a baissé ses dernières années pour atteindre 795 millions d’euros en 2023. 
	
	Chiffres clés du Marché en 2023 pour le commerce en vrac et le réemploi :
	1,9 million d’acheteurs réguliers
	3 000 points de vente
	20% des produits alimentaires bio disponibles en vrac








 



Les principaux freins

Du coté des industriels, le vrac peine à se diversifier au-delà des produits secs ou bios. Le manque d’infrastructures, les contraintes techniques et les normes pour certains produits n’encourage pas les distributeurs à développer ce mode de vente.

Côté consommateur, les freins évoqués au choix du vrac sont le prix, l’hygiène, le manque d’information sur les produits et la praticité. On peut ainsi trouver des leviers pour développer le vrac en rassurant le consommateur et en combattant les idées reçues.

Mais il est vrai que le vrac impose de nouveaux réflexes au consommateur : prendre avec lui des contenants avant d’aller faire ses courses. De plus, il faut parfois aller dans plusieurs magasins pour trouver tout ce dont on a besoin ce qui allonge considérablement le temps que les usagers consacrent à leurs achats.

Ainsi, il reste encore du chemin à parcourir pour en généraliser l’usage, mais se sont avant tout nos habitudes, tant comme consommateur que comme commerçant, qu’il nous faut revoir.



 

Des perspectives prometteuses

 Le développement du vrac s’inscrit dans les objectifs de l’agenda 2030 et de la lutte contre le changement climatique. En effet, ce mode de consommation permet de réduire significativement la production de déchets et les émissions de CO2.

	Selon une étude de l’ADEME de 2019, une augmentation de la part de marché du vrac de 10% à 25% d’ici 2030 permettrait de réduire les émissions de CO2 de 3,5 millions de tonnes.
	Une étude de Citeo estimait en 2020 qu’une généralisation du vrac à tous les produits alimentaires permettrait de réduire les émissions de CO2 de 1,6 million de tonnes par an.


En extrapolant ces estimations, on peut supposer qu’une adoption du vrac par 50% de la population française d’ici 2030 pourrait permettre de réduire les émissions de CO2 de 7 à 10 millions de tonnes par an.



 

Objectif 20% de vrac en 2030

La principale raison qui pousse les personnes adopter cette pratique, c’est qu’elle représente une manière de protéger la planète. La réglementation soutient d’ailleurs son développement avec la loi Climat et Résilience adoptée en 2021.

 D’ici à 2030, les plus grands supermarchés devront proposer 20% de leurs produits en vrac. Il s’agit là d’un véritable défi pour les distributeurs et les industriels, mais aussi d’une opportunité pour les producteurs.

On peut se demander, vu la timidité du marché, quelle sera la place des consommateurs dans l’impulsion de ce changement de mode de vente ? Après l’air du tout plastique et du suremballage imposé avant tout par les industriels, la réduction des déchets nous pousse à interroger nos habitudes de consommation.

 

Le développement du vrac est un levier important pour réduire les déchets et lutter contre le changement climatique. Cependant de nombres freins persistent, tant pour les distributeurs que pour les consommateurs. Dans la plupart des cas, il s’agit avant tout d’idées reçues et d’habitudes que nous avons perdues. Si l’évolution de la législation et des obligations des industriels sont accompagné par un travail d’information et de pédagogie auprès du grand public, le vrac et le réemploi peuvent devenir une véritable opportunité commerciale.

							

						


					
						

							

								
	
		
			En 2023, les habitants du territoire du Siredom en Essonne et en Seine-et-Marne ont trié plus de 48 000 tonnes d’emballages et économisé des ressources pour préserver la planète. Mais n’oublions pas, le meilleur déchet c’est celui qu’on ne produit pas !

Alors en 2024, suivez-nous sur les réseaux sociaux et consultez nos pages prévention pour réduire vos déchets et mieux trier !


		

	






	
		
		
			
		
	





	
		
			La règle des 5 R sont les 5 principes fondamentaux en faveur de la réduction des déchets. Il permet d’agir au quotidien par des actions simples et qui ont de réels impacts positifs sur l’environnement.

	Refuser ce dont on n’a pas besoin
	Réduire le gaspillage, les emballages etc.
	Réutiliser, réparer, louer, acheter d’occasion
	Recycler les objets ou matières revalorisables
	Rendre à la terre les matières organiques



		

	






	
		
			
			

		

	







							

						


					
						

							

								
	
		
			En mars 2024, le Siredom s’associe au Mois du Vrac, une initiative nationale lancée par le Réseau Vrac et placée sous le haut-patronage du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Cette campagne vise à encourager les Français à adopter le vrac, un mode de consommation plus responsable et durable.


		

	






	
		
			Le Mois du Vrac : s’informer et agir


		

	






	
		
			Se servir en vrac, recharger mon flacon de shampooing, prendre son café à emporter dans son propre contenant ou retourner ma bouteille vide consignée pour réemploi … (re)découvrez les gestes du réemploi des emballages et de la consommation en vrac et embarquez vos proches avec vous !


		

	


	
		
			Le Mois du Vrac est l’occasion de découvrir les nombreux avantages du vrac et d’adopter ce mode de consommation durable. Durant tout le mois de mars, réduisez vos déchets, limitez le gaspillage alimentaire et faites des économies. Le vrac, l’essayer, c’est l’adopter !


		

	


	
		
				Parcourez le site https://vracetreemploi.com/, quizz, astuces, toutes les informations pour diviser par deux votre poubelle !
	Le Mois du Vrac est l’occasion de découvrir de nombreux produits en vrac : alimentation, produits d’entretien, cosmétiques, etc.
	Avec la carte des évènements participez aux ateliers, ventes et démonstrations organisées près de chez vous.
	De nombreux conseils et astuces sont disponibles pour vous aider à passer au vrac en toute simplicité.
	Durant tout le mois, pensez à prendre des contenants réutilisables sur vous pour être paré à toute éventualité !



		

	





	
		
				Ce que dit la loi
Article L. 120-2 du code de la consommation

Tout consommateur final peut demander à être servi dans un contenant apporté par ses soins, dans la mesure où ce dernier est visiblement propre et adapté à la nature du produit acheté. Un affichage en magasin informe le consommateur final sur les règles de nettoyage et d’aptitude des contenants réutilisables. Dans ce cas, le consommateur est responsable de l’hygiène et de l’aptitude du contenant. Le commerçant peut refuser le service si le contenant proposé est manifestement sale ou inadapté.




		

	





	
	
	
	
	
	
	









	
		
			5 astuces pour mieux consommer en Île-de-France




		

	






	
		
				
	Retrouvez les commerçants et les associations engagés sur l’annuaire du réemploi
	Venez avec votre contenant et bénéficiez d’une réduction sur votre boisson. Article L541-15-10 du Code de l’environnement modifié par la loi anti-gaspillage du 10 février 2020 : « Les vendeurs de boissons à emporter adoptent une tarification plus basse lorsque la boisson est vendue dans un récipient réemployable présenté par le consommateur par rapport au prix demandé lorsque la boisson est servie dans un gobelet jetable. »
	Adoptez la consigne ! Chez les distributeurs Bouteilles d’Avenirs et même dans vos supermarchés. A noter : La Tournée ne livre pas encore le territoire du Siredom, mais vous pouvez vous pré-inscrire pour développer la livraison sur votre commune.
	Allez au marché ou chez votre commerçant local avec vos propres contenants.
	Retrouvez les initiatives autour de chez-vous grâce à la carte de Zero Waste France.






		

	


	
		
		
			
		
	





	
		
			


		

	










	
		
			Le Siredom s’engage pour le vrac et le réemploi



Le Siredom, syndicat mixte de gestion des déchets ménagers et assimilés, est convaincu du potentiel du vrac et du réemploi pour réduire nos déchets et ainsi, l’impact environnemental de nos modes de consommation. A travers son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, il s’engage à soutenir le développement du vrac et du réemploi sur son territoire en :


✅ Sensibilisant les habitants aux avantages du vrac et du réemploi : suivez-nous sur les réseaux sociaux et découvrez la campagne « Mois du Vrac » ainsi que nos rendez-vous Zéro Déchet.




✅ Soutenant les initiatives locales en faveur du vrac et du réemploi sur son territoire : vous êtes acteur du vrac, du réemploi ? Faites vous connaître par mail à prevention@siredom.com.




		

	




	
	
	









	
		
			Le vrac est une alternative simple et accessible pour réduire son impact environnemental. En adoptant ce mode de consommation, vous contribuez à la protection de la planète et à la construction d’un avenir plus durable.


		

	







							

						


					
						

							

								La déchèterie de Saint-Chéron sera fermée, mardi 5 mars, toute la journée, pour cause de travaux. L’éco-centre de Dourdan sera exceptionnellement ouverte afin d’accueillir les usagers qui pourront également se diriger vers le site d’Egly.

Trouvez les autres déchèteries accessibles le mardi 5 mars sur la page 27 éco-centres à votre disposition.



							

						


					
						

							

								
	
		
			Désormais, vous trouverez des bacs de collecte pour le recyclage des cartouches de carafes filtrantes de la marque Brita dans les déchèteries suivantes :

	Ballancourt
	Briis-Sous-Forges
	Coudray-Montceaux
	Dourdan
	Étréchy
	Morangis
	Nozay
	Sainte-Geneviève-des-Bois
	Saint-Germain-lès-Arpajon



		

	





	
		
		
			

		
	






	
		
		
			

		
	





	
		
			En savoir plus sur le recyclage des cartouches Brita.

En savoir plus sur les équipements disponibles dans les 27 éco-centres du réseau Siredom.


		

	






	
		
		
			

		
	







							

						


					
						

							

								Horaires des déchèteries, fermeture ponctuelle des éco-centres, ces informations sont primordiales pour les usagers, mais vous n’avez pas le temps de les mettre à jour ? En intégrant notre iframe interactif à votre site, assurez-vous de fournir les dernières informations aux habitants de votre territoire !

 

Les informations en temps réel sur les déchèteries

Nous sommes ravis de vous présenter une nouvelle façon d’accéder aux informations essentielles sur votre déchèterie, mais également sur le réseau des 27 éco-centres du Siredom. En effet, nous avons créé un iframe interactif pour rendre la diffusion des mises à jour plus pratique pour vous et plus accessible pour vos usagers. Une fois intégré sur votre site Internet, vous n’aurez plus rien à faire en cas de changement d’horaire, de fermeture exceptionnelle ou d’actualité des déchèteries. Cette page est mise à jour régulièrement et permet d’accéder directement à toutes les informations utiles.

 

Qu’est-ce qu’une iframe ?

Un iframe, ou « Inline Frame, » est un élément HTML qui vous permet d’intégrer une page web complète directement dans une autre. Dans ce cas, notre iframe vous donne un accès direct à la page dédiée aux 27 Éco-Centres du Siredom, qui fournit des informations complètes sur les horaires, les emplacements, les services, les règles de tri, et bien plus encore.

 

Pourquoi intégrer notre iframe sur votre site ?

L’intégration de notre iframe présente plusieurs avantages pour votre commune ou votre EPCI :

	Mises à jour automatiques : L’iframe est dynamique et se met à jour automatiquement avec les informations les plus récentes concernant nos Éco-Centres. Plus besoin de mettre à jour manuellement les horaires et les détails.
	Accessibilité facilitée : Vos résidents peuvent désormais accéder facilement aux informations sur les Éco-Centres sans quitter votre site web, améliorant ainsi leur expérience utilisateur.
	Centralisation de l’information : Offrez à votre communauté un guichet unique pour tout ce qui concerne les déchèteries et facilitez le travail des webmaster et des chargés de communication numériques.
	Soutien environnemental : En fournissant à vos résidents des informations actualisées sur la gestion des déchets, vous les encouragez à adopter des pratiques plus respectueuses de l’environnement.


 

Comment l’intégrer ?

Intégrer notre iframe est simple. Copiez simplement le code fourni et collez-le sur la page de votre site web où vous souhaitez afficher les informations sur les Éco-Centres. Ainsi, vous contribuerez à une meilleure sensibilisation à la gestion des déchets dans votre communauté tout en offrant un service plus complet à vos résidents.

<iframe src="https://www.siredom.com/vos-decheteries/27-eco-centres-a-votre-disposition/" width="100%" height="600"></iframe>

En cas de difficulté d’intégration contactez le service communication.

 

Ensemble, nous pouvons faire progresser nos efforts en matière de durabilité environnementale et de gestion responsable des déchets. Merci de soutenir cette initiative en intégrant notre iframe sur votre site web.

							

						


					
						

							

								

							

						


					
						

							

								
	
		
			Le quorum n’ayant pas été atteint à la séance du 6 février 2024, (légalement convoquée le 31 janvier 2024), le Comité syndical du SIREDOM, conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérera valablement sans condition de quorum, le lundi 12 février 2024 à 13h30 au siège du Siredom, 63 rue du Bois Chaland à Lisses.


		

	





Téléchargez l'ordre du jour





	
		
		
			

		
	





	
		
			1. ADMINISTRATION GENERALE

– Approbation du Procès-verbal du Comité du 18 décembre 2023

– Prise acte des décisions de M. le Président et des délibérations du Bureau Syndical dans le cadre des délégations de compétences du Comité Syndical

 

2. ADMINISTRATION GENERALE

Installation de nouveaux délégués représentant la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix

 

3. ADMINISTRATION GENERALE

Installation de nouveaux délégués représentant la Communauté de Communes du Val d’Essonne

 

4. ADMINISTRATION GENERALE

Affectation des véhicules de services

 

5. DOMAINE ET PATRIMOINE

Acquisition du terrain cadastré B315 (anciennement dénommé lot A – parcelle cadastrée B309) au lieu-dit Les Bois-Brûlés-commune de Vert-le-Grand : indemnisation du propriétaire pour les frais d’éviction


		

	






	
		
		
			

		
	





	
		
			6. FINANCES / ADMINISTRATION GENERALE

Approbation du tarif pour l’accès au réseau de déchèteries du SIREDOM des habitants de la commune de Chilly-Mazarin (Convention conclue avec la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay)

 

7. FINANCES / ADMINISTRATION GENERALE

Approbation de la convention de transaction pour le raccordement en eau sur l’écocentre de Ballancourt-sur-Essonne

 

8. FINANCES

Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Primitif 2024 – Budget Principal


		

	






	
		
		
			

		
	





	
		
			9. RESSOURCES HUMAINES

Détermination du montant relatif au droit à la formation des élus en 2024

 

10. RESSOURCES HUMAINES

Création de 4 emplois permanents : un Rédacteur, un Rédacteur principal de 2e classe, un Rédacteur principal de 1e classe et un Attaché pour pourvoir un emploi de Responsable RH.

Et actualisation du tableau des emplois

 

11. RESSOURCES HUMAINES

Fixation du taux de promotion en cas d’avancement de grade

 

12. RESSOURCES HUMAINES

Modification des plafonds de monétisation du CET des agents du SIREDOM


		

	






	
		
		
			

		
	





	
		
			13. TRAITEMENT

Autorisation donnée au Président de signer l’avenant de prolongation 2024 du Contrat pour l’Action et la Performance avec l’éco-organisme CITEO

 

14. TRAITEMENT

Autorisation donnée au Président de signer le contrat de Reprise Option Filière Verre Barème G 2024-2029 avec la société O-I France


		

	






	
		
		
			

		
	





	
		
			15. QUESTIONS DIVERSES


		

	







							

						


					
						

							

								
	
		
			A compter du 29 février, les DASRI (déchets d’activités de soins à risques infectieux) devront être déposés en pharmacie. Prenez soin de vous et de la planète en consultant la carte points de collecte DASTRI.


		

	






	
		
			Les pharmacies : 22 000 points de collecte privilégié

La convention liant le Siredom et l’éco-organisme DASTRI, qui est chargé de la collecte et du traitement des DASRI en France, touche à sa fin. Or, l’organisation recentre son activité sur les pharmacies, aussi, décision a été prise de ne pas renouveler la convention.

Les pharmacies constituent un réseau de 22 000 points de collecte de proximité dont l’expertise est précieuse pour ce type de déchets. De plus, ils fournissent à la fois les produits susceptibles de devenir des DASRI et les contenants nécessaires à leur stockage sécuritaire. Il est donc plus pratique pour les patients, comme pour les professionnels, de passer par ces établissements pour retirer les boîtes (BAA) et les déposer.

Pour savoir si vous relevez de ce dispositif, consultez la liste des 22 pathologies concernées définies par les arrêtés du 23 août 2011, 4 mai 2016 et 18 décembre 2017) sur le site internet de DASTRI.


		

	





	
		
		
			
		
	






	
		
		
			

		
	





	
		
			Les DASRI : un traitement spécifique pour éviter tout risque

Les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) sont des déchets qui peuvent présenter un risque infectieux ou de blessure. Ils sont produits par les établissements de santé, les cabinets médicaux, les laboratoires, les pharmacies, etc.

Les DASRI présentent un risque pour la santé humaine et animale. Ils peuvent contenir des micro-organismes pathogènes, tels que des bactéries, des virus ou des parasites.

Les DASRI sont donc soumis à une réglementation stricte. Ils doivent être collectés, transportés et traités de manière à garantir la sécurité de tous.

 

Que sont les DASRI ?

Tous les déchets qui présentent un risque infectieux sont des DASRI. Il s’agit notamment :

	des matériels et matériaux piquants ou coupants, tels que les aiguilles, les scalpels, les lames de rasoir, etc. ;
	des produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés à péremption ;
	des déchets anatomiques humains, tels que les cadavres, les organes, les tissus, etc. ;
	du petit matériel de soins fortement évocateur d’une activité de soins, tel que les tubulures, les sondes, les drains, etc.


Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site internet Dastri.


		

	


	
		
		
			

		
	







							

						


					
						

							

								Afin de répondre aux attentes des usagers, le Siredom étend les jours d’ouverture des déchèteries d’Égly, Étréchy, Moigny-sur-école et Saint-Michel-sur-Orge. Ce changement entre en vigueur à partir du 1er février 2024. Retrouvez les horaires des 27 écocentres à votre disposition.



Égly sera fermé uniquement le lundi et vous accueillera donc :

	Du mardi au vendredi de 10h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h.


 

Étréchy sera fermé uniquement le mardi et vous accueillera donc :

	Le lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 10h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h.


 

Moigny-sur-École sera désormais ouvert les jours feriés et vous accueillera donc :

	Du mardi au dimanche et jours fériés de 9h à 12h.


 

Saint-Michel-sur-Orge sera désormais ouvert 7 jours sur 7 et vous accueillera donc :

	Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 16h45.
	Le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h.
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